
Paroisse Sainte – Trinité 

Dimanche 26 octobre 2025 

             

  Saint-Philippe         Saint-Louis –de-France     Saint-Michel de Wentworth 

Bureau situé au : 354 rue Principale                                                           

Brownsburg-Chatham, Qc. J8G 2V7                                                       

Téléphone : 450 -533-6314 

FAX : 450-533-5471 

Courriel : psaintetrinite@gmail.com 
 

Assemblée de Fabrique 

 

M. Gilles Forget,  Président  

P. Richard Woodbury, Vice-Président 

Mme Adeline Cournoyer, Marguillière 

M. Richard Louis-Seize, Marguillier 

Mme Diane Deschamps, Marguillière 

Mme Ghislaine Lemay, Marguillière 

Mme Manon Bigras, Marguillière 

M. Alain Bélanger, Marguillier 

 

Secrétaire : 

 

Mme Diane Gratton 

 

 

Pastorale 

 

Richard Woodbury, prêtre modérateur 

      Paroisses : 

- Sainte-Trinité 

- Notre-Dame-du-Sacré-Cœur 
 

Horaire du bureau :                                                                    

Heures variables du lundi au vendredi. 

SVP. appelez avant de vous présenter. 

Laissez un message et l’on vous rappellera.          

 

 
 



 

 

Service de Pastorale 
 
Le Père Richard Woodbury, scj, est le prêtre-modérateur des paroisses Sainte-Trinité de 
Brownsburg-Chatham et de Notre-Dame-du-Sacré-Cœur de Grenville. Il est assisté des membres 
des assemblées de fabrique ainsi que des bénévoles qui choisissent de travailler en équipe pour 
assurer le meilleur service possible au profit des paroissiennes et des paroissiens de chacune de ces 
paroisses. Sans être mandatées par l’évêque, ces personnes assurent une aide et une contribution 
essentielles et indispensables à la vie communautaire. 
 
La paroisse Sainte-Trinité offre les services de pastorale suivants.  Pour information, appelez au 
450-533-6314. 

• Catéchèse - Sacrements - Baptême – Éveil et formation à la vie chrétienne. 

• Pastorale d’écoute : accompagnement à différentes étapes de la vie (sur rendez-vous). 

• Sacrement du Pardon : Pour vivre le sacrement du Pardon, prenez un rendez-vous avec le 
prêtre. 

• Mariage : Prenez rendez-vous avec le prêtre préférablement six mois avant la date prévue du 
mariage. 

• Sacrements des malades : Avisez-nous si un membre de votre entourage est malade et désire 
une visite du prêtre. Si vous désirez apporter la communion à une personne malade, 
demandez l’autorisation d’un prêtre. 
 

Organismes et autres services dans nos communautés 

 
Secteur Saint-Louis-de-France Secteur Saint-Philippe 
Les Pentes d’Argent : Nicole Giroux 450-533-6869 Fonds Héritage : Georges Dinel  450-562-8955 
Location de salle 450-533-6314 Cercle des Fermières : Hélène Bergeron  450-562-7237 
Banque alimentaire (jeudi) 450-562-5151 Location de salle 450-533-6314 
 

Secteur Saint-Michel-de-Wentworth  Les Chevaliers de Colomb 
Groupe de la Sagesse (Normand Rioux) 450-533-4740 Conseil 2752 : Mario Laliberté 514-922-6437 
Les Fermières : Suzanne Plante 514-464-9999 Salle : Gaston Plouffe 579-366-1213 
Location de salle 450-226-2416 poste 25 AFÉAS (Lise Monette) 450-516-8017 
 

La lampe du sanctuaire : 
La lampe du sanctuaire indique la présence du Seigneur dans le Tabernacle et elle brûle pendant 
sept jours. Que vous ayez une intention personnelle à formuler ou que vous souhaitiez rendre 
hommage à un défunt, la paroisse Sainte-Trinité vous offre la possibilité de faire brûler la lampe à 
l’église de votre choix. Le coût pour une lampe du sanctuaire est de 10 $ 
 
Les lampions : 
Les lampions sont généralement allumés pour demander une grâce, ou pour remercier de son 
obtention. Ces lampes aux flammes vacillantes symbolisent les prières que les paroissiens adressent 
à leurs saints ou saintes préférées. L’offrande pour les gros lampions est de 5 $ et de 1 $ pour les 
petits lampions. 
 
Les intentions de messes : 
Vous pouvez offrir des intentions de messes pour vos défunts, vos proches parents qui passent un 
moment difficile ou tout simplement en action de grâce à Dieu. Le prix pour chaque intention de 
messe est de 15 $. 
 

 



 

Nos cimetières, un patrimoine menacé 

Saviez-vous qu’au Québec, en 2023, plus de 40% des personnes décédées n’ont pas été 
inhumées dans un cimetière religieux ? La conservation des cendres à la maison ou la dispersion de 
celles-ci dans l’environnement représentent maintenant 25% des personnes incinérées (1) 
De plus, la grande majorité des personnes décédées sont inhumées dans des lots qui furent acquis 
il y a plusieurs décennies par un membre de leur famille. L’entretien de ces lots ayant été payé « à 
perpétuité » pour une somme d’environ 100 $ (soit 1$ par année) n’apporte, aujourd’hui, aucune 
entrée d’argent dans nos fonds pour l’entretien de ceux-ci. 

Aujourd’hui, les coûts annuels d’entretien de nos cimetières dépassent largement les 
revenus engendrés annuellement par la location de lots ou de niches. En 2024, le coût d’entretien 
de nos trois cimetières fut de 14 570 $. Ces coûts s’ajoutent aux frais d’inhumation des personnes 
décédées. 

On comprendra que c’est non seulement l’avenir, mais aussi le passé et le patrimoine des 
cimetières qui sont aujourd’hui menacés. Les gestionnaires de nos cimetières sont maintenant 
acculés au mur du fait que la paroisse n’a plus les ressources qui lui permettaient autrefois de bien 
gérer ses cimetières. Les fonds en réserve pour l’entretien de nos cimetières diminuent 
considérablement d’année en année.  

Malgré notre souci de bien administrer les cimetières, nous accumulons annuellement un 
déficit important. À ce rythme, ça ne prendra pas beaucoup d’années pour épuiser entièrement 
les fonds accumulés dans le passé pour l’entretien de nos cimetières. Un don annuel pour 
l’entretien de votre lot est suggéré. Il en va de l’avenir de nos cimetières. Un reçu d’impôt sera émis 
pour ton don de 25 $ ou plus. Merci de votre compréhension et de votre aide. 

(1) Protéger les cimetières du Québec en s’inspirant du modèle ontarien - juillet 2024, Brigitte Garneau et Yvon Rodrigue. 

________________________________________________________________________________ 

Contrat de concession et contrat d’entretien 

Il arrive souvent que les personnes confondent ces deux éléments et qui pourtant sont bien 
différents.  

• La concession représente le droit d’occupation d’un lot pour une période donnée. Le lot ne 
vous appartient pas. En réservant un espace dans un cimetière, vous le « louez » pour une 
période déterminée. Une concession s’étend sur une période allant jusqu’à un maximum de 
100 ans. En effet, la « perpétuité » n’est plus éternelle. Elle est limitée à 100 ans par le code 
civil du Québec depuis 1994. 

• Le contrat d’entretien indique que le concessionnaire a versé ou versera annuellement un 
montant pour que les responsables du cimetière assurent l’entretien de son lot.  

 
Pour plus d’information, consulter les règlements de nos cimetières disponibles sur le site internet 
de la paroisse (zonepastoralelachute.org/sainte-trinité) Vous pouvez aussi vous procurer une copie 
de ces règlements en communiquant avec la paroisse. 

Deux columbariums pour mieux vous servir 

La paroisse Sainte-Trinité dispose de deux columbariums situés dans ses cimetières Saint-Louis-de-
France et Saint-Philippe. Le prix d’une niche varie de 1 500 $ à 2 500 $ selon le choix d’une niche 
simple ou double et son lieu. En louant une niche, vous évitez les frais d’achat d’un monument. 

 

 



 

 

 



       

Dimanche 26 octobre 2025 – 30e dimanche du temps ordinaire 

 

« Mon Dieu, montre-toi favorable au pécheur que je suis ! » 
 

La parabole de l’Évangile de ce dimanche nous présente un 
pharisien et un publicain. Tous deux montent au temple 
pour prier. Ils pratiquent la même religion mais ils ne sont 
pas ensemble. Le pharisien est indéniablement un honnête 
homme. Il respecte la Loi et il est généreux. Tout ce dont il 
est fier est sans doute vrai. D’ailleurs, ce n’est pas cela que 
Jésus lui reproche. Le problème de cet homme c’est son 
manque d’humilité et son mépris pour les autres. Il est 
convaincu d’être juste. Il ne se contente pas de s’encenser 
lui-même. II juge les autres selon ses critères de justice.  

Bien à distance, nous avons le publicain. C’est un homme méprisé et même 
détesté de tous car il travaille pour l’occupant romain. Il s’avoue pécheur et se 
reconnaît coupable. Conscient de ses fautes, il se tient humblement dans le temple. 
La seule chose qu’il peut faire c’est d’implorer le pardon de Dieu à son égard : “Mon 
Dieu, prend pitié du pécheur que je suis.” 

La grande leçon que nous pouvons tirer de ce passage de l’Évangile, c’est 
l’humilité ! Celui qui se croit supérieur aux autres n’a rien compris. Comment 
pouvons-nous nous adresser à Dieu si nous n’avons que du mépris pour ceux qui sont 
autour de nous ? Gardons-nous de nous comparer à ceux qui sont différents de nous. 
Ne nous évaluons pas pour voir si nous sommes bien classés dans le concours des 
vertus. Dieu seul sait ce que nous valons ! Se croire supérieur aux autres est un vice 
dont nul n’est exempt. Examinons humblement notre conscience. Qui d’entre nous 
oserait prétendre qu’il n’a jamais eu un air hautain ou pire encore une pensée 
méprisante à l’égard d’une personne ou d’une catégorie de personnes ? L’orgueil, 
nous ne pouvons pas savoir à quel point nous en sommes atteints ! En écoutant la 
parabole, nous pouvons nous demander de qui sommes-nous le plus près, du 
pharisien ou du publicain ? 

Si nous réalisons quelque chose de bien, ce n’est pas dû à nos mérites mais à 
l’action du Seigneur en nous. Il attend de nous que nous venions à lui les mains vides 
pour les remplir de son amour. N’oublions jamais qu’il a donné sa vie et versé son 
sang pour nous et pour la multitude. Il est venu chercher et sauver ceux qui étaient 
perdus. Il compte sur nous pour les aimer et les porter dans notre prière. 

En célébrant cette Eucharistie, nous venons nous nourrir de la Parole de Dieu et 
de son Corps. Prenons le chemin de sainteté à la suite de Jésus. Abaissons-nous 
devant le Seigneur comme le publicain de la parabole de ce matin. Qui s’élève sera 
abaissé; qui s’abaisse sera élevé, conclut le Seigneur dans l’Évangile de ce dimanche. 

 
 
 

 

 
Intentions de messe 



 

 

 

 

Dimanche 26 octobre 2025 – 30e dimanche du temps ordinaire 

 

9h00 à l’église Saint-Philippe 

• André Campeau (1er anniversaire) – par Claire & les enfants 

• Jean-Marc Lemay (3e anniversaire) – par la famille 

• Laurent Marchand – par son épouse Claire 

• Jean-Pierre Monette – par le Cercle des Fermières de St-Philippe 

• Angèle Renaud – parents et amis  

 

 

Dimanche 2 novembre 2025 – 31e dimanche du temps ordinaire 

 

9h00 à l’église Saint-Louis-de-France 

• Père H. Bibeau – par Élise 

• Joyce & Jean Gratton – par Diane et Martial 

• Valjan Gasse – par son épouse Nicole 

• Angèle Renaud – parents et amis (St-Philippe) 

• André Campeau – parents et amis (St-Philippe) 

 

 

 

Vos offrandes de la semaine du 19 octobre Cumulatif Objectif 

Collectes régulières  196.00 $ 12 578.05 $  17 000 $ 

Collectes pour le chauffage  0.00 $ 4 193.65 $ 6 800 $ 

Dîmes  220.00 $  6 355.00 $ 10 000 $  

Luminaires (lampions)  71.00 $ 2 879.35 $ 5 400 $ 

Lampes du Sanctuaire  10.00 $ 230.00 $ 350 $ 

Prions en Église  20.60 $ 1 106.70 $ 1 200 $ 

Dons  10,45 $ 3 010.45 $ 6 000 $ 

Sous-total   528.05 $ 30 353.20 $ 46 750 $  

Collecte du dimanche missionnaire mondial 120,00 $  

Total Merci beaucoup ! 648.05 $   
 

 

 

 



 
31 octobre : Soirée de l’Halloween ! 

Étymologiquement, « Halloween » vient de l’expression anglaise 
« All Hallows Eve », qui signifie « veille de la Toussaint ». Il est, bien 
entendu, difficile de comparer Halloween à la Toussaint. Ces deux fêtes 
sont en effet totalement contradictoires lorsqu’on y réfléchit bien. 
L’Halloween est la fête macabre de la mort alors que la Toussaint est la fête de 
la joie et de la Vie. Selon la légende, le soir de l’Halloween, les portes entre le monde 
des vivants et celui des morts s’ouvraient : cette nuit-là, les fantômes des morts 
rendaient visite aux vivants.  

Avec le temps, l’Halloween est devenue une fête de la peur. 
Aujourd’hui, les enfants « s’amusent à avoir peur » tout en se 
déguisant pour récolter des friandises de porte en porte. Halloween est 
maintenant un prétexte pour faire la fête et oublier les longues soirées 
automnales avant la venue d’un long hiver. 

Vendredi soir prochain, les enfants du voisinage prendront d’assaut les rues afin de 
prendre part à la traditionnelle cueillette de bonbons de l’Halloween. Accueillons ces 
jeunes avec joie en leur offrant de délicieuses friandises. Veillons sur chacun d’entre 
eux pour que cette soirée soit des plus sécuritaire et mémorable.  
Joyeuse Halloween à tous et à toutes! 
 
1er novembre : Fête de la Toussaint 

Comme son nom l’indique, la Toussaint est la fête de tous les saints. Chaque 1er 
novembre, l’Église honore ainsi la foule innombrable de ceux et celles qui ont été de 
vivants et lumineux témoins du Christ. 
Si un certain nombre d’entre eux ont été officiellement reconnus, à l’issue d’une 
procédure dite de « canonisation », et nous sont donnés en modèles, l’Église sait bien 
que beaucoup d’autres ont également vécu dans la fidélité à l’Évangile et au service 
de tous. C’est bien pourquoi, en ce jour de la Toussaint, les chrétiens célèbrent tous 
les saints, connus ou inconnus. 

 

2 novembre : Fête des défunts 

Le 2 novembre, après avoir célébré tous les saints, les catholiques prient pour leurs 
défunts. Dans la lumière de la Toussaint, cette journée est pour les chrétiens 
l’occasion d’affirmer et de vivre l’espérance en la vie éternelle donnée par 
la résurrection du Christ. 

« Tous ceux que le Père me donne viendront à moi ; et celui qui vient à moi, je ne 
vais pas le jeter dehors. Car je ne suis pas descendu du ciel pour faire ma volonté, 
mais pour faire la volonté de celui qui m’a envoyé. Or, la volonté du Père qui m’a 
envoyé, c’est que je ne perde aucun de ceux qu’il m’a donnés, mais que je les 
ressuscite tous au dernier jour. Car la volonté de mon Père, c’est que tout homme 
qui voit le Fils et croit en lui obtienne la vie éternelle ; et moi, je les ressusciterai au 
dernier jour. »   (Jean 6, 37-40) 
 
 
 

https://eglise.catholique.fr/glossaire/toussaint/
https://eglise.catholique.fr/glossaire/toussaint/
https://eglise.catholique.fr/glossaire/toussaint/
https://eglise.catholique.fr/glossaire/toussaint/
https://eglise.catholique.fr/glossaire/toussaint/
https://eglise.catholique.fr/glossaire/esperance/
https://eglise.catholique.fr/glossaire/resurrection/


 
 

Bilan du souper spaghetti  
 
Un grand Merci à tous ceux et celles qui ont contribué au succès du souper spaghetti 
du 22 octobre. Merci aux nombreux bénévoles, aux cuisinières, aux commanditaires 
ainsi qu’à tous ceux et celles qui nous ont encouragés par l’achat de billets.  
Encore une fois, la présence nombreuse de participant(e)s a permis d’atteindre un 
excellent résultat financier. Voici donc le bilan de cette soirée : 
 
Revenus :  5 780,00 $ 
Dépenses :     1 064,35 $ 

Profit :  4 705,65 $   MERCI BEAUCOUP !  
 
Après le souper, nous avons procédé aux tirages de trois prix de 100 $. Félicitations 
aux heureux gagnant(e)s : 

1. Yvon Taillefer 
2. Marie-Claire Berniquez 
3. Paul-André Labelle 

 
 Le casse-croûte ‘Le 200’ de Brownsburg a offert 4 repas trios. Les gagnants sont : 

1. Christiane Parisien 
2. Roseline Campeau 
3. Louise Lavoie 
4. Willis Mac Adam 

 
Le panier de miel offert par Miel St-Amour de Grenville-sur-la -Rouge fut gagné par : 

1. Gabrielle Georgieff 
 

Merci à tous les participants qui nous ont encouragés ! 
 

_____________________________________________________________________ 
 

 

EXPO VENTE DES FERMIÈRES au sous-sol de l’église ce dimanche ! 
 
Le Cercle des Fermières de Saint-Philippe vous invite à leur Expo-Vente 
qui se poursuit ce dimanche au sous-sol de l’église jusqu’à 15 heures. 
Encourageons nos fermières en allant faire un petit tour! 
 

_______________________________________________________________________________________ 

 
 


